
NATIONS 
UNIES S 

Distr-. 
GENERALE 

CG/20737 
ib juiiiei iYô9 
PRANCAIS 
ORIGIfJAL : ARABE 

LETTRE DATEE DU 13 JUILLET 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE CHARGE D'AFFAIRES PAR XNTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DU LIBAN 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vouu informer que le Gouvernement libanais a décidé de 
demander au Conreil de sécurité de proroger pour une nouvells période de six mois 
le mandat de la ?orce intérimaire des Nations Unies au Liban qui vient à sxpiration 
le 3; juillet 1989, 8ur la barre des résolution8 425 (19761, 426 (19781, 501 (1981) 
et 509 (1962) et autres résolutions et décirions pertinente8 du Conseil de sécurité. 

La rituation difficile que connaît le rud du Liban - régioa où ae trouvent le8 
forcer de maiatien de la paix dem Dtatioor Unies - en rainon, principalement, de la 
poursuite par frraîâl de l'occupation de CO qu'il appelle "la zone de e/curi& et 
de @OI) pratiques d’agranrion et de rdprerriorr visanrt tant la population que 808 
terrer, tend encore plu8 &Mente la nécerrfti de mfntenir la Porco, de lui 
permettre 0e r*aaquitter de la riarien qmi loi a &t& fmafi&e et 
pmqu'8ux ftertiémn iemn.stionm1 reooaauou du Siban, $8~ 
t8tr8it takpi& et iaceaditiomel d'Xrra31 du tetrfteire libiafmir et oîd8nt le Liba8 
A totreuvet r)a mouworah~eé ot A btendro UIB ptvofr IUIF l’enHL91e &a mn 
temjltoire. 

Le Gouver ut libanais est de ce f8it iblu b eo~tinwr de d6mmder 8u 
ConreLl de r&autiti d*oeuvter h l'application &a tholutioor qu’il a adopt&or A ee 
wjot deputr 1978, 

La prorogation du mmdat de la Force intérimaire dar Ilatioas Un408 au tibaa 
art une demade libanaise qui a un caractire tant officiel que populaire et 
bénéficie tout naturellement de l'appui do tou8 les re8ponsabler œt de toute8 les 
couches do la population. La préoence de la Force conrtitue un 6limœot erreatiol 
de rtabilit/, dan8 une région où aboadeat les facteurs de friction et de 
déflagration, et concrétise dans la rituation actuelle la poursuite de l'engagement 
indirponaablo do la eomunaut& internationale en faveur de l'indépendance du Libsn, 
de sa souverain& et de l'intégrité et de l'unité de son territoire. 

89-17504 2489T (FI / l .  .  



SI20733 
Françai? 
Page 2 

Le Gouvernement libanais saisit cette occasion pour rendre homnage à la Force 
int imaire des Nations Unies au Liban, ses officiers, ses soldats et son personnel 
administratif, pour les efforts qu’ils déploient et les sacrifices qu’ils 
consentent au service de la paix au Liban et pour la noble oeuvre humanitaire 
qu’ils accomplissent en faveur de ?a population du sud du Liban. Il remercie en 
outre les pays qui fournissent des contingents à la Force pour cette initiative et 
cet engagement en faveur de la pair internationale, et rend hommage au Secrétaire 
général et à ses collaborateurs pour leurs offorts et démarches en faveur du 
maintien de la Force, de sa présence et de son action en dépit des obstacles et 
difficultés qu’elle rencontre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 14 tente de la présente 
lettre conv; document du Conseil de sécurité. 

8 assadeut, 

(S&I&) Chawki CHOUEBI 
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